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L' ACCS S'OPPOSE A L' AFFAIBLISSEMENT DU PROJET DE LOI
, ,

SUR LES NOUVELLES TECHNIQUES DE REPRODUCTION ET DE GENETIQUE

Ottawa -L' Association catholique canadienne de la sante (ACCS) s' oppose aux
suggestions faites cette semaine par le ministre de la Sante, Allan Rock, selon lesquelles
le gouvemement pourrait assouplir l'interdiction imposee aux techniques de reproduc-
tion et de genetique controversees.

«Le projet de loi C-47, qui a faitl'objet d'une deuxieme lecture en novembre 1996, mais
qui est mort au feuilleton quand le gouvernement federal a declenche les elections en
avril dernier, constituait une etape importante en vue de sauvegarder des valeurs
essentielles comme la dignite humaine, le respect de la vie et la protection des plus
faibles», a souligne la presidente du conseil de I' ACCS, Kateri Ghesquiere, c.s.j. L' ACCS
s'inquiete des derniers commentaires du ministre de la Sante qui laissent entendre que
le gouvernement aurait considerablement modifie sa politique sur les nouvelles tech-
niques de reproduction et de genetique.

11 y a quatre ans, apres une tres vaste consultation publique et une collecte de donnees a
travers le pays, la Commission royale sur les nouvelles techniques de reproduction
remettait son rapport au gouvemement du Canada. Elle emettait deux recommanda-
tions importantes : fixer des limites juridiques concemant le recours a ces techniques,
et constituer un organisme de reglementation pour en superviser l'utilisation.
L'interdiction d'utiliser treize procedures mentionnees dans le projet de loi C-47
constituait un moyen necessaire et important de reagir a ces techniques et representait
une fac;on de proteger la dignite et la securite de la population canadienne.

«Nous pressons le gouvernement de redeposer le projet de loi C-47 au plus tot et de ne
pas assouplir les interdictions qu'il disait necessaires, il ya quelques mois a peine, pour
proteger la sante et les valeurs de la population canadienne», a precise sr Ghesquiere.
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Les Canadiens et les Canadiennes se sont clairement prononces, par le biais de la
Commission royale et durant les propres consultations de Sante Canada, contre la
commercialisation de la reproduction humaine. De plus, ils comptent sur le
gollvemement federal pour qu'il exerce son role de chef de file et les protege contre les
menaces que representent pour leur sante les techniques de reproduction et de
genetique. lis sollhaitent allssi que le gollvemement interdise l'lltilisation des
techniques qui sont inacceptables sur le plan ethique et social. «Le projet de loi C-47
constituait un pas dans la bonne direction pour atteindre ces buts. Nous demandons
avec insistance que le gollvemement ne recule pas sur ces engagements et qu'il
etablisse des limites juridiques fermes concemant l'lltilisation de ces techniques.»
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